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Convention d’organisation provisoire 
de la gestion de certains équipements et   services : 

Service d’Autopartage Mouv’n go 

 
 

Entre 

 
La Communauté de communes du Val de Sarthe, représentée par son Président en exercice, 
habilité   par une délibération du Conseil communautaire en date du [XXX] 
Ci-après désignée "L’EPCI"” ; Et 

Et  

La Commune d’Etival-lès-le-Mans représentée par son Maire en exercice, habilité par une 
délibération du Conseil municipal en date du [XXX] 
Ci-après désignée "la Commune d’Etival-lès-le-Mans ». 
 
La Commune de Fercé-sur-Sarthe représentée par son Maire en exercice, habilité par une 
délibération du Conseil municipal en date du [XXX] 
Ci-après désignée "la Commune de Fercé sur Sarthe ». 
 
La Commune de Guécélard représentée par son Maire en exercice, habilité par une délibération du 
Conseil municipal en date du [XXX] 
Ci-après désignée "la Commune de Guécélard ». 
 
La Commune de Malicorne sur Sarthe représentée par sa Maire en exercice, habilité par une 
délibération du Conseil municipal en date du [XXX] 
Ci-après désignée "la Commune de Malicorne-sur-Sarthe ». 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L5214-16-1 

Vu la loi du 24/12/2019 dite loi « LOM » qui vise à privilégier le couple intercommunalité-région dans 
l’exercice effectif de la compétence « Organisation des mobilités » 

 
Vu l’arrêté du Préfet de la Sarthe du XX2021 valant statut de la Communauté de communes du Val 
de Sarthe et portant extension ou transfert de la compétence « Organisation des mobilités » à l’EPCI. 
 

 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

 
 

PRÉAMBULE : 

 
Dans le cadre de l’évaluation par la CLECT du transfert de la compétence « Organisation des 
mobilités », il est apparu qu’une expérience de mise en œuvre d’un service d’autopartage, entrant 
dans le champ de cette compétence, menée par le « Pôle métropolitain Le Mans-Sarthe », était 
opérationnelle sur 4 Communes membres de la Communauté de communes du Val de Sarthe. 
Celle-ci avait démarré pour certaines Communes à compter de la fin de l’année 2018 et pour d’autres 
à compter de fin 2019. 
 
Malheureusement, l’état d’urgence sanitaire liée à la Covid-19 et le confinement strict qui s’est tenu 
en 2020 et 2021 n’ont pas permis de valider cette expérience, ou de disposer d’un retour de celle-
ci, et ainsi de statuer sur sa poursuite ou son arrêt. La CLECT n’a pu pour cette raison, définir de 



2/5  

manière satisfaisante le transfert de charges à opérer, et s’est laissé la possibilité d’activer une 
clause de revoyure à 1 an et à 3 ans pour valider son évaluation définitive. Cette décision a été 
approuvé à l’unanimité des Communes intéressées et par le Conseil communautaire de l’EPCI. 
 
Par ailleurs, ce transfert entrainera la détermination d’une politique en matière d’organisation des 
mobilités menée par la Communauté de communes en lien avec ses partenaires. Celle-ci n’est pas 
définie, ni mise en œuvre à la date de signature de la présente convention. 
 

Dans ces circonstances, il convient, à titre transitoire, pour 3 exercices au plus et dans le but 
d'assurer la continuité des services, d'organiser dans le cadre de la présente convention l'exécution 
par les Communes du service d’autopartage Mouv’n go (équipements et services) nouvellement 
transférées à l’EPCI sur délégation de cette dernière. 

 
Ce type de convention s’inscrit dans un cadre légal prévu à cet effet par le législateur et fixé 
notamment à l’article L. 5214-16-1 du Code général des collectivités territoriales, autorisant un EPCI 
à confier par convention à ses Communes membres la création ou la gestion de certains biens ou 
équipements relevant d’une compétence transférée. 

 
 

Article 1 : Objet 
 

La convention a pour objet d’encadrer, de manière transitoire et pour 3 exercices au plus, les effets 
du transfert de la compétence « Organisation des mobilités » pour l’expérience d’autopartage 
« Mouv’n go » menée depuis fin 2018. 

 
La Commune s'engage à assurer la continuité du service public dans le cadre de la compétence 
transférée qu'elle exercera sous sa responsabilité pendant toute la période transitoire couverte par 
la présente convention. 

 
 

Article 2 : Services, équipements dont la gestion ou la création est déléguée 
 

Article 2.1 : Principe de délégation 

 
L’EPCI délègue à la Commune la gestion et la création de l’ensemble des services, équipements et 
conventions relevant de la compétence « Organisation des mobilités » concernant l’expérience 
« Mouv’n go » compétences transférées par arrêté préfectoral du XXX avec effet au XXX 

 
Article 2.2 : Modalités de reprise 

 
Nonobstant la réalisation d’un procès-verbal de transfert, l’EPCI récupérera la gestion ou la création 
des services, équipements ou conventions relevant de cette compétence à expiration de la présente 
convention.  

 

Article 3 : Durée 

La convention est d’une durée de 1 an, elle pourra être renouvelée par tacite reconduction, sauf 
dénonciation anticipée prévue à l’article 7 de la présente convention, par période de 1 an, sans que 
la dernière reconduction ne puisse excéder le 31 décembre 2024. 
 
Article 4 : Cadre financier de la délégation 

 

Article 4.1. Concernant la période courant jusqu'au 31 décembre 2021 
 

4.1.1. : Le règlement des dépenses et des recettes 
La Commune engage et mandate les dépenses et encaisse les recettes de fonctionnement 
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afférentes aux compétences mentionnées à l’article 2 et dont la gestion ou la création est déléguée. 
Elle s’engage à réaliser cette délégation à prix coutant, sans marge. 

 
De la même manière, la Commune engage et mandate les dépenses d’investissement réalisées 
pour le compte de l’EPCI, et encaisse les éventuelles subventions d'équipement et autres recettes 
d'investissement pour le compte de l'EPCI. 

 
Elle s'acquitte des impôts, taxes et redevances associés, ainsi que de la TVA, dans les cas où la 
réglementation l'impose. S'il y a lieu, elle procède aux déclarations de TVA auprès des services 
fiscaux pour les secteurs assujettis à TVA. 

 
 

4.1.2 : La prise en charge par l'EPCI des coûts afférents aux compétences 
déléguées pour le fonctionnement et l'investissement 

 

Seul, le remboursement du solde annuel dépenses/recettes engagées par la Commune sera réalisé 
afin d’en limiter les volumes au strict nécessaire. 

 
La Commune présentera l’état comptable des dépenses et recettes constatées afférentes aux 
délégations prévues dans la présente convention pour l’année N, au plus tard à la fin du mois de 
septembre de l’année N+1. Pour la première année, la période démarrera à compter la date de l’arrêté 
préfectoral modifiant les statuts de la Communauté de communes. 

 

Ce remboursement à la Commune sera financé par un ajustement de l'attribution de compensation 
versée ou reçue par l'EPCI à la Commune au cours de l'année N+1. 

 
 

Article 5 : Moyens de fonctionnement 
 

En vue de réaliser l’objet de la convention défini à l’article 1, la Commune reconnaît disposer de tous 
les moyens nécessaires à l'exercice de la gestion et de la création des services, équipements et 
conventions relevant des compétences transférées par l’arrêté préfectoral du XXX. 

 
 

Article 6 : Substitution dans les droits et obligations en cours 
 

La Commune est substituée à l'EPCI dans tous ses droits et obligations relatifs à l'objet de la 
délégation pendant la durée de celle-ci, notamment dans sa qualité de propriétaire, locataire, 
affectataire de biens, pouvoir adjudicateur ou dans sa qualité d'ordonnateur. 

 

 

Article 7 : Résiliation anticipée 
 

La présente convention peut être résiliée avant son terme annuel, par un commun accord des 
deux   parties, qui donnera lieu à un avenant réglant les conditions de cette résiliation. 
L'EPCI peut mettre fin au contrat avant son terme normal pour un motif d'intérêt général, ou suite à 
une évolution de la règlementation. 
 
 
Article 8 : Litiges 

 

Le Tribunal administratif est compétent pour tout litige né de la présente convention. 

Les parties s’engagent toutefois à mener une conciliation amiable préalablement à la saisine du 
Tribunal administratif. 
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Article 9 : Modifications 

 

Les modifications à la présente convention feront l'objet d'un avenant. 
 
 

 

[DATE] 

 

 
Pour la Commune d’Etival-lès-le-Mans 

 

 

 

Le Maire 

Emmanuel FRANCO 

 

 

Pour la Commune de Fercé-sur-Sarthe 

 

 

 

Le Maire 

Dominique DHUMMEAUX 

Pour la Commune de Guécélard 

 

 

 

Le Maire 

Alain VIOT 

 

 

Pour la Commune de Malicorne-Sur-Sarthe 

 

 

 

La Maire 

Carole ROGER 

 Pour la Communauté de Communes 

du Val du Sarthe 

 

 

 

Le Président 

Emmanuel FRANCO 
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1. Généralités 
 

1.1. Préambule 

La commune de Guécélard possède différents supports de communication permettant de 

diffuser des informations. La commune utilise ces supports pour ses propres besoins et 

propose d’en mettre certains à disposition d'autres utilisateurs, dans la limite des règles 

définies dans le présent document.  

L'utilisation de ces supports est réglementée afin d'assurer la protection de l'environnement, 

tout en facilitant la promotion des manifestations et des informations locales.  Ce service 

concerne principalement les associations de Guécélard ; il est gratuit.  

La commune dispose des moyens de communication suivants : 

• Un bulletin municipal d’informations imprimé ; 

• Un panneau lumineux à messages variables ; 

• Un site internet communal, une page Facebook ; 

• Une application mobile d’information 

• Des panneaux d’affichage libre, d’affichage municipal et d’affichage pour les 

associations. 

• Des comptes et contacts pour la presse locale 

1.2. Objet 

Cette procédure définit les différents modes de communication afférents à la commune, 

les règles à appliquer pour les informations de la municipalité, de la communauté de 

communes, des associations communales, extra-communales et les demandes 

exceptionnelles.   

1.3. Domaine d’application 

Cette procédure s’applique pour l’ensemble des supports de communication et sur 

l’ensemble du périmètre de la commune. 

1.4. Modalités 

Toutes les demandes de communication quelles que soient leur formes (affichage, presse, 

panneau lumineux, site, objets publicitaire…) doivent être adressées par courrier en mairie 

(2, place du Gué - 72230 Guécélard) ou courriel à : communication@guecelard.fr. Ils feront 

l’objet d’une validation par le Vice-Président en charge de la communication ou du 

directeur de publication et potentiellement étudié en bureau ou en commission. 

2. Journal municipal 
 

Le journal municipal est réalisé quatre fois par an (sauf impératif contraire) et diffusé à 

l’ensemble de la population par boîtage.  

2.1. Organisation et rédaction des articles 

Le service communication établit un chemin de fer deux semaines avant la date de remise 

des articles pour le bureau municipal. Celui-ci est amendé en bureau municipal. 

 

mailto:communication@guecelard.fr
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Les associations Guécélardaises sont consultées, par courriel, par le service communication 

au cours de chaque réalisation. Un rappel aux élus et aux associations est fait deux jours 

avant la date limite de réception des articles. 

 

Les associations s’engagent à transmettre des articles dont l’objectif est uniquement 

d’informer la population sur les événements culturels, festifs et sportifs se déroulant sur la 

commune. Ils doivent être rédigés sous format Word, traitement de texte/libre office, open 

office, etc. Ils doivent faire environ 1 250 signes espaces compris. 

 

Chaque rédacteur doit veiller à l’orthographe et à la date de distribution du journal afin de 

ne pas communiquer des évènements dont la date serait dépassée lors de la sortie. La 

promotion des évènements repris dans le journal ne doit pas empiéter sur l’édition suivante.   

2.2. Recueil des articles et des photos 

A la date butoir, le service communication recueille les articles et les photos renommées au 

nom de l’évènement et les prépare dans un répertoire à destination de l’imprimeur. 

2.3. Conception et Rédaction 

Le vice-président en charge de la communication, le service communication et le directeur 

de publication se réunissent pour étudier les articles, ils se réservent le droit de corriger les 

éventuelles fautes, la qualité des photos, de demander des informations complémentaires 

aux associations et vice-présidents des commissions. 

 

La commission fait un premier choix concernant la mise en page, le positionnement des 

articles, la couleur, le thème, etc. avant envoi du projet à l’imprimerie qui proposera la 

composition du journal sur 12-16 ou 20 pages. 

 

L’agenda reprend les organisations communales et les événements culturels, festifs et 

sportifs des associations sauf avis contraire de leur part. 

 

Après examen de l’épreuve par le service communication, le vice-président à la 

communication et le directeur de publication, le bon à tirer valide la version à imprimer. 

2.4. Impression et distribution 

Un délai de 8 jours est nécessaire pour l’impression et la remise des journaux au distributeur. 

L’imprimeur édite 1 exemplaire par foyer + 30 pour la mairie (archivage, communes, CDC, 

nouveaux habitants, salles d’attente professionnels de santé, bibliothèque, ….). 

 

Les journaux sont distribués dans un délai de 10 jours après remise à La Poste dans la boîte 

aux lettres des habitants. Si ces délais ne sont pas respectés, la distribution peut être 

reportée ce qui peut amener une date dépassée ou annulée des évènements.   

2.5. Offres particulières 

Des demandes d’articles peuvent être déposées par des organisations extérieures à 

Guécélard mais concernant les habitants de la commune. 

 

Chaque nouveau commerçant, artisan et entreprise est sollicité pour présenter son activité 

s’il le souhaite.   
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Une publication peut annuellement assurer la promotion des commerçants, artisans et 

entreprises de la commune à leur demande, aucune offre commerciale ne doit être 

proposée. 

3. Site internet, Panneau lumineux, Facebook, Intramuros 

3.1. Généralités 

La remise du texte doit être effectuée 1 semaine avant la date de mise en ligne, l’envoi se 

fait par courriel, courrier ou dépôt en mairie (formulaire annexe 1). 

 

Le 1er jour de diffusion intervient au maximum 1 mois avant la date de l’évènement. 

 

Le retrait peut s’effectuer le lendemain de celui-ci afin d’éviter un trop plein d’information. 

 

Le directeur de publication se réserve le droit d’exclure certaines informations suivant leur 

contenu, de reformuler les phrases et de corriger les fautes. 

Le demandeur sera informé en cas de modification ou non parution de sa demande. 

 

Il doit s’agir d’informations d’intérêt général et relatives à Guécélard ou présentant un 

intérêt pour ses habitants, et s’adressant à un nombre suffisamment large de personnes. 

 

La liste suivante n’est pas exhaustive : 

• Les informations municipales, communautaires, départementales, régionales et 

préfectorales (comme par exemple, les inscriptions sur les listes électorales, les conseils 

municipaux, les réunions publiques, etc.) 

• Les informations liées à la circulation et à la sécurité (travaux, déviations…) 

• Les informations nécessitant une communication vers le grand public : œuvres 

humanitaires ou caritatives (en fonctions de la charge du panneau et de la proximité 

avec la commune), appels au don du sang, alertes météo, etc. 

• Les manifestations associatives à caractère culturelle, festive, solidaire, sportive ou 

sociale se déroulant sur la commune 

 

Sont exclus de ce cadre (il s’agit là d’une liste non exhaustive) :  

• Les messages d’ordre privé qui émanent d’un particulier ou d’une entreprise privée 

• Les messages à caractère purement commercial ou publicitaire  

• Les messages ne présentant pas un intérêt communal affirmé 

• Les messages internes à une association ou réservés à ses seuls membres (ex. : 

assemblée générale)  

• Les informations à caractère politique, syndical et confessionnel 

• Toute forme d’expression incompatible avec les valeurs républicaines, contraire aux 

bonnes mœurs et/ou susceptible de troubler l’ordre public. 

 

Toute demande comprenant un ou plusieurs de ces critères éliminatoires sera refusée. 

3.2. Panneau lumineux 

 

Les services municipaux de Guécélard, les associations Guécélardaises pour la promotion 

de leurs évènements culturels, festifs et sportifs, organismes caritatifs ou tout autre 

établissement public (EPCI, collectivités territoriales d’échelons différents, services de l’état, 



RÈGLEMENT COMMUNICATION 
Commune de Guécélard 

 

 

5 

 

etc.) ou service public sont concernés par ce panneau et pourront soumettre des 

propositions de messages. 

 

Il faudra définir le contenu exact de l’annonce en respectant les possibilités du panneau. 

Il faut, dans la mesure du possible, se cantonner à la date, l’heure, le lieu et le contact pour 

l’évènement. 

 

Toutes demandes émanant d’autres demandeurs (associations extérieures, autres 

communes…) seront étudiées au cas par cas. 

3.3. Site internet, Facebook et intramuros 

Dans le cadre du soutien aux associations, la municipalité propose de communiquer les 

plus gros évènements culturels, festifs et sportifs de l’année qui sont ouverts à tous les 

habitants (ex : concerts, lotos, théâtre, festivals, …). 

 

Un annuaire donne la liste des associations et commerçants/artisans présents sur la 

commune. Pour toutes modifications des coordonnées ou textes de présentation, ceux-ci 

sont priés de communiquer leur demande par courriel au service communication. 

3.4. Contentieux 

La Mairie ne pourra être tenue responsable des conséquences que le contenu des 

messages, erroné ou mal interprété, aurait pu générer. 

 

En cas d’impossibilité de mettre un ou plusieurs messages selon les critères définis en raison 

d’un manque d’espace, la Municipalité est seule habilitée à faire un choix et aucune 

réclamation ne peut être faite. 

4. Affichages 

4.1. Généralités 

Les affichages doivent se faire 1 mois maximum avant la manifestation. La municipalité se 

réserve le droit de retirer tout affichage portant atteinte aux personnes, aux bonnes mœurs, 

etc. Elle pourra déposer plainte contre X ou tout organisme qui aura transgressé ces règles. 

 

Il est interdit d’afficher en dehors des panneaux et lieux répertoriées ci-dessous notamment 

les feux tricolores, les panneaux de direction, les arbres, … (Plan annexe 2). 

 

Apposer sans autorisation sur la voie publique des affiches, banderoles, panneaux sur 

piquets ou candélabres, guirlandes, kakémonos, oriflammes, etc. pour annoncer une 

manifestation, constitue une pratique illégale nommée affichage sauvage au sens du 

Code de l’environnement. 

 

Conformément au code de la route « il est interdit d'apposer des placards, papillons, 

affiches ou marquages sur les signaux réglementaires et leurs supports ainsi que sur tout 

autre équipement intéressant la circulation routière ».  

 

Cette interdiction s'applique également sur les plantations, les trottoirs, les chaussées et 

d'une manière générale, sur tous les ouvrages situés dans les emprises du domaine routier 

ou surplombant celui-ci. 
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Dans le cadre des pouvoirs de police et de conservation du domaine public et afin de 

garantir la sécurité des usagers de la route, la Municipalité se réserve le droit d’enlever et 

détruire sans préavis et sans délai les affichages illégaux.  

 

Aussi, tout affichage sur le domaine public doit faire l’objet d’une demande écrite 

préalable auprès de la Municipalité, qui donnera ou non son autorisation concernant ledit 

affichage. 

 

Il est demandé aux personnes qui affichent : 

• De ne pas recouvrir celles qui présentent un évènement dont la date n’est pas 

dépassée, (sauf si le panneau accueil plusieurs affichages du même événement) 

• De ne pas afficher au centre du panneau lorsque celui-ci ne comporte que 2 

emplacements. 

• De procéder au retrait des affiches dégradées pouvant souiller le sol. 

 

Toute demande pour évènement exceptionnel doit être formulée à la mairie 1 mois 

minimum avant sa réalisation, elle fera l’objet d’une étude par le bureau municipal et 

validée par le conseil. 

 

Cette demande devra se conformer au règlement départemental sur les affichages et 

panneaux publicitaires. 

 

L’entretien des panneaux sera réalisé par le service technique une fois par an.  

4.2. Affichage tous publics 

La commune met à disposition de tous des panneaux d’affichage en bois répartis comme 

suit : 

1. Chemin bas  

2. Allée des fleurs  

3. Place du 8 mai 

4. Chemin des Filières  

5. Chemin du Dauphin  

6. Avenue Prosper Daudibon 

7. Route des Galopières  

8. Vieux Bourg  

9. Déchetterie 

4.3. Affichage municipal 

La municipalité dispose de 5 grands panneaux bleus (sucettes) appartenant à des sociétés 

publicitaires pour cibler les évènements municipaux annuels : 

• Place de la Mairie (Place du Gué), 

• Place de l’Eglise, 

• Route nationale, à l’entrée et en sortie de bourg 

 

Il pourra être exceptionnellement proposé aux associations d’y afficher un évènement en 

cas de disponibilité, en compatibilité avec les évènements municipaux. Un coût peut être 

à prévoir en fonction de l’état du forfait d’affichage proposé par la société publicitaire. 
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Les petits panneaux bleus sous clef sont réservés à la mairie : 

• Place de la Mairie (Place du Gué), 

• Place de l’Eglise, 

• Ecole. 

 

4.4. Affichage municipal et associatif 

La municipalité met à disposition plusieurs panneaux : 

• PAV route des Galopières  

• Angle du chemin bas et de l’allée des fleurs 

• Intersection rue Prosper Daudibon et route de la Suze 

• Allée des fleurs  

 

La municipalité peut mettre à disposition un emplacement pour apposer des banderoles 

sur demande. 

 

4.5. Expression artistique 

La municipalité autorise la mise en place d’éléments artistiques éphémères (ex : figurines, 

vélos décorés, etc.) liés à un évènement particulier sur différents lieux de la commune, le 

projet est proposé au minimum 2 mois avant sa concrétisation pour validation en bureau, 

la durée d’exposition est limitée à 4 semaines. 

 

La municipalité se réserve le droit de retirer toute implantation qui ne serait pas 

représentative du projet. Une banderole, une affiche annonçant un évènement n’est pas 

considérée comme un élément artistique.  

 

4.6. Dérogations 

La municipalité autorise la mise en place d’affiches sur poteaux sur les axes structurants à 

proximité des panneaux d’entrée de bourg à raison de 1 panneau par entrée uniquement 

pour les associations communales. 

 

La pose se fera 1 mois maximum avant l’évènement et le retrait dans la semaine qui suit sa 

fin. 

 

Une demande précisant la périodicité et la forme sera déposée en mairie pour validation 

par le bureau. 

 

Ces panneaux seront convenablement fixés, en cas d’incident ou accident, l’association 

sera tenue pour responsable auprès des tiers. 

4.7. Infractions au règlement 

Toute autorisation d'affichage est subordonnée à l'acceptation préalable et sans restriction 

du présent règlement. Le non-respect du présent règlement pourra entraîner un refus de 

diffusion de message, temporaire ou définitif. 

  

Tout usager contrevenant à l'interdiction d'affichage sauvage est passible de sanctions, 

conformément aux dispositions des articles R 581-86 du Code de l'environnement et R418-9 

du Code de la route. 
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5. Autres dispositifs 
 

5.1. Infolocale / Presse local 

La municipalité possède un compte sur Infolocale pour diffuser les évènements de la 

commune dans Ouest France, le Maine Libre et Maville.com. 

 

Les associations doivent directement s’adresser à cet organisme pour indiquer leurs 

manifestations ainsi que pour demander l’intervention des correspondants de presse.  

 

Concernant les événements municipaux, les interlocuteurs des correspondants de presse 

sont M. Le Maire et le Vice-Président à la communication qui feront le lien avec les différents 

intervenants. 

 

5.2. Le Mans TV 

La municipalité est adhérente à LMTV, à ce titre, une émission (l’infiltré du dimanche) est 

consacrée à un évènement municipal, les associations peuvent bénéficier à leur demande 

de reportages. 

 

 5.3. Autres correspondants radiophoniques 

France bleu Maine, Radio Alpa, Sweet FM… 

 

Les interlocuteurs sont M. le Maire et le Vice-Président à la communication qui feront le lien 

avec les différents intervenants. 

 

6. Rencontres de quartiers des habitants 
 

6.1. Généralités 

Les rencontres de quartiers, quels que soit leurs formats, café partage, stand sur le marché, 

etc. ont pour but d’informer sur l’action municipale et de favoriser l’exercice de la 

participation des habitants et acteurs de la commune. 

 

Ils doivent permettre aux habitants d’exprimer leurs demandes et leurs attentes. 

6.2. Organisation 

Les dates et lieux sont fixés par le bureau en fonction des disponibilités de l’agenda. 

 6.3. Modalités 

 

Matériel 

Selon l’emplacement de la rencontre, du matériel pourra être utilisé (barnum, table, petit 

matériel pour offrir des boissons et aliments…). 
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Tenue du point de rencontre 

Les rencontres se voulant un moment d’échange avec la municipalité, tous les élus sont 

concernés, par conséquent elles doivent respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus. 

 

Afin de couvrir le besoin sur l’année et de faire participer un maximum d’élus, 4 personnes 

devront tenir le point de rencontre. 

 

Il faudra donc procéder à l’inscription de 3 élus de la majorité et 1 élu de l’opposition pour 

chaque point de rencontre. 

 

L’inscription sera organisée par le bureau municipal assisté par la directrice générale des 

services. 

 

 
Le présent règlement intérieur a été adopté par la délibération n°2021-068 du conseil 

municipal du 9 novembre 2021. 

Le Maire,  

Alain VIOT. 

 



    
 

 

DEMANDE DE DIFFUSION DE MESSAGE  
 

 

 

MANIFESTATION :  ............................................................................................................................    
 

NOM ...........................................................................................................................................................  

Prénom .......................................................................................................................................................  

Adresse  ......................................................................................................................................................  

 

Date de dépôt : ……../……/……. 

 

Date de début de parution : ……../……/……. 

 

Date de fin de parution : ……../……/……. 

 

 

LE SITE □  PANNEAU LUMINEUX *□   FACEBOOK □  INTRAMUROS □  
                                                                                                           

 

ARTICLE : 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 ................................................................................................................................................................................. 

 

PANNEAU LUMINEUX *  

 

Evènement : 

 

Date & heure : 

 

 

Lieu 

 

 

Tarif/renseignements : 

 

 

 

 

 

Par mail à communication@guecelard.fr et remy.froger@guecelard.fr 

  

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 

 

 

mailto:communication@guecelard.fr
mailto:remy.froger@guecelard.fr


EXEMPLES DE PANNEAUX D’AFFICHAGE 

 

 

Exemple de panneau en libre accès 

Exemple de panneau bleu sous clef réservé à la mairie 

Exemple de panneau bois 



 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 



2020 2021 2022 2020 2021 2022 2020 2021 2022 2020 2021 2022 2020 2021 2022 2020 2021 2022 2020 2021 2022

TARIF 1

AG, Réunions, Conférences

Manifestations entrées gratuites :                  

Spectacles, Arbres de Noël …

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 43,00 € 44,00 € 45,00 € 88,00 € 89,00 € 91,00 € 58,00 € 59,00 € 60,00 € 168,00 € 170,00 € 174,00 € 485,00 € 490,00 € 501,00 €

TARIF 2

Vins d'honneur, Galettes                                

Manifestations entrées payantes :                                       

Spectacles, Théâtres, Lotos,                

Concours de cartes ...

56,00 € 57,00 € 58,00 € 109,00 € 110,00 € 112,00 € 87,00 € 88,00 € 90,00 € 170,00 € 172,00 € 176,00 € 111,00 € 112,00 € 114,00 € 220,00 € 222,00 € 227,00 € 485,00 € 490,00 € 501,00 €

TARIF 3

Mariages, Repas dansant

Bals, Banquets

Buffets

87,00 € 88,00 € 90,00 € 171,00 € 173,00 € 177,00 € 162,00 € 165,00 € 169,00 € 317,00 € 320,00 € 327,00 € 241,00 € 243,00 € 248,00 € 485,00 € 490,00 € 501,00 € 485,00 € 490,00 € 501,00 €

TARIF 4
Préparation salle pour un repas, mariage … 

(vendredi après-midi en général)
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 20,00 € 21,00 € 22,00 € 22,00 € 23,00 € 24,00 € 23,00 € 24,00 €

TARIF 5

AG, Réunions, Conférences

Manifestations entrées gratuites : 

Spectacles, Arbres de Noël …

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 34,00 € 35,00 € 36,00 € 65,00 € 66,00 € 67,00 € 56,00 € 57,00 € 58,00 € 112,00 € 113,00 € 115,00 € 233,00 € 235,00 € 240,00 €

TARIF 6

Vins d'honneur, Galettes

Manifestations entrées payantes :  

Spectacles, Théâtres, Lotos, Concours de 

cartes …

13,00 € 14,00 € 15,00 € 24,00 € 25,00 € 26,00 € 42,00 € 43,00 € 44,00 € 84,00 € 85,00 € 87,00 € 77,00 € 78,00 € 80,00 € 151,00 € 156,00 € 153,00 € 233,00 € 235,00 € 240,00 €

TARIF 8
Préparation salle pour un repas, mariage … 

(vendredi après-midi en général)
0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 10,00 € 11,00 € 12,00 € 12,00 € 13,00 € 14,00 € 13,00 € 14,00 €

TARIF 9 Petite Salle 23,00 € 24,00 € 25,00 € 23,00 € 24,00 € 25,00 € 23,00 € 24,00 € 25,00 € 23,00 € 24,00 € 25,00 € 35,00 € 36,00 € 37,00 € 35,00 € 36,00 € 37,00 € 54,00 € 55,00 € 56,00 €

TARIF 10 Grande Salle 41,00 € 42,00 € 43,00 € 41,00 € 42,00 € 43,00 € 41,00 € 42,00 € 43,00 € 41,00 € 42,00 € 43,00 € 54,00 € 55,00 € 56,00 € 54,00 € 55,00 € 56,00 € 80,00 € 81,00 € 83,00 €

TARIF 11 VAISSELLE 

Réductions : (ne s'appliquent pas aux tarifs des professionnels)

Location  d'une même salle sur deux jours consécutifs : le prix de la deuxième journée est réduit de 50%. 

Location de la grande salle un jour et de la petite salle le deuxième jour : le prix de la petite salle est réduit de 25%. 

Caution  - Grande salle :   400 euros

Caution  - Petite salle :     200 euros

,

240,00 €
Mariages, Repas dansant

Bals, Banquets

Buffets

44,00 €

PARTICULIERS ET ASSOCIATIONS

90,00 € 65,00 € 133,00 €

ANNEXE 1 - Tarifs de la salle des fêtes 

2022 - tarif à la journée ASSOCIATIONS LOCALES

SAMEDI, DIMANCHE, 

FERIE ET VEILLE DE FETE

45,00 € 88,00 €
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46,00 € 87,00 €

LOCAUX UTILISES

TARIF 7
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140,00 € 233,00 €135,00 €

C
U
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IN

E

Prêt gratuit jusqu'à épuisement du stock

TOUS LES JOURS

PROFESSIONNELS

235,00 € 240,00 €67,00 € 129,00 € 233,00 €

GUECELARD

PARTICULIERS

HORS COMMUNE

TYPES D'ACTIVITES

SEMAINE
SAMEDI, DIMANCHE, 

FERIE ET VEILLE DE FETE

136,00 € 235,00 €

SEMAINE
SAMEDI, DIMANCHE, 

FERIE ET VEILLE DE FETE

66,00 € 130,00 €

SEMAINE

Mise à jour le : 17/11/2021



2020 2021 2022 2020 2021 2022

ASSOCIATION DE LA COMMUNE 16,00 € 0,00 € 0,00 € 36,00 € 0,00 € 0,00 €

PARTICULIER DE LA COMMUNE 25,00 € 26,00 € 27,00 € 48,00 € 49,00 € 50,00 €

ASSOCIATION ET PARTICULIER HORS 

COMMUNE
33,00 € 34,00 € 35,00 € 62,00 € 63,00 € 64,00 €

PROFESSIONNELS 125,00 € 126,00 € 129,00 € 125,00 € 126,00 € 129,00 €

CAUTION 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €

TARIF A LA JOURNEE

SAMEDI, DIMANCHE, FERIE ET VEILLE 

DE FETE
SEMAINESALLE ASSOCIATIVE 

TARIF PAR LOCATION


